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sécuritaire dans la région. La présente action : Team Europe Initiative–Agropoles d’avenir et l’intégration des 

chaînes de valeur dans les systèmes alimentaires, s’inscrit dans le domaine prioritaire 1 du Document de stratégie 

conjointe : Croissance Verte et Inclusive pour la création d’emplois. L’action est en ligne avec les priorités du 

Green Deal, notamment dans sa composante Farm to Fork, la stratégie UE-Afrique ainsi que le Nouveau Pacte 

européen sur la migration et l’asile. L’action contribuera à atteindre l’ODD 8 (travail décent et la croissance 

économique), 1 (éradication de la pauvreté), 2 (éradication de la faim); 13 (action en faveur du climat) et 5 (genre 

et égalité) ainsi que le Plan d’Action Genre III 2021-2025. 

L’action mettra l’Union européenne et la Team Europe au cœur du dialogue sur les réformes et stratégies 

sectorielles critiques de l’agenda de structuration de l’Agropole Centre visant la mise en place d'infrastructures et 

services permettant le développement d'un écosystème favorable à l'initiative privé dans toutes les chaînes de 

valeur agro-industrielles des territoires ruraux des régions Centre de Kaolack, Diourbel, Fatick et Kaffrine 

notamment, sans se limiter à ces régions notamment pour la structuration des chaînes de valeur et l’accès au 

financement.  Il est attendu que ceci ait un impact positif sur l’emploi des femmes, des jeunes (en particulier des 

jeunes femmes) et des migrants retournés. Cette action devrait également bénéficier les communautés hôtes et 

contribuer à ce que la pression migratoire de ces régions baisse. L’action aura aussi un impact positif sur le 

commerce régional et intra africain à travers l’approvisionnement du marché Africain avec la Zone de libre-

échange continentale africaine (ZLECAF), européen et international dans le respect des standards Union européens 

et protégeant l’environnement. L’action est d’autant plus critique qu’elle va servir de levier incitatif au financement 

de projets d’investissement privés par les autres partenaires (BEI, Société belge d’investissements pour les pays 

en développement (BIO), Belgique, Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW), Italie pour la Team Europe et aussi la 

BAD) et aurait ainsi aussi une incidence sur la soutenabilité de la dette. Enfin, elle servira aussi à attirer des 

investisseurs privés. 

2 JUSTIFICATION 

2.1 Contexte 

Le Sénégal constitue un pôle de stabilité politique et un modèle démocratique dans la région. Bien que les troubles 

politiques récents (mars 2021) ne semblent pas constituer une remise en cause de ce modèle de stabilité, l’image 

du Sénégal a néanmoins été fortement altérée, ébranlant quelque peu la confiance des investisseurs. Par ailleurs, 

l'environnement des affaires reste globalement assez faible même si certains progrès ont été notés (le Sénégal 

occupe la 123ème place sur 190 selon le classement Doing Business de la BM, contre la 157ème en 2010).  

Au niveau économique, le Sénégal est un pays à revenu intermédiaire de la tranche inférieure dont l'économie 

repose principalement sur les services (60 % du PIB), avec l'industrie et l'agriculture représentant 25 % et 15 % du 

PIB respectivement. Le pays a été fortement impacté par la crise Covid-19, mais la croissance s’est maintenue à 

environ 1,5 % en 2020, contre une projection initiale de -0,7 %, principalement en raison d'une production agricole 

record. La crise socio-économique générée par la Covid-19 était certainement une des raisons pour une hausse des 

flux migratoires fin 2020, notamment via la route Atlantique. Suite aux troubles du mois de mars et tenant compte 

des importants défis structurels révélés, le gouvernement s’est fortement engagé à mettre la jeunesse au centre du 

développement du pays (Programme triennal d’urgence pour l’emploi et l’insertion socioéconomique des jeunes 

d’environ 680 000 000 EUR).  

Le Sénégal s’est doté d’un Plan d’Actions Prioritaires ajusté et accéléré (PAP 2A) du Plan Sénégal Emergent pour 

la relance de l’économie nationale. Cet ajustement priorise la souveraineté alimentaire (agriculture, élevage et 

pêche), pharmaceutique et sanitaire, ainsi que l’industrialisation de l’économie, le numérique, le tourisme et le 

logement, en favorisant davantage l’équité territoriale et l’inclusion sociale. La structure de l'économie est restée 

largement inchangée au cours des trois dernières décennies. La part du secteur informel reste très importante (90 % 

de la main-d’œuvre). L’agriculture représente 15 % du PIB et 60 % de la population active avec les pêcheries 

principalement artisanales et une productivité particulièrement faible malgré une relative structuration des acteurs 

et producteurs (associations, coopératives). L’industrie, qui représente 23 % du PIB, est dominée par les MPME 

(92,5 %) mais 90 % de la valeur ajoutée est produite par des grandes entreprises, avec une productivité et une 

compétitivité relativement faibles. 

La stratégie nationale de protection sociale a mis en évidence la protection sociale adaptative afin de favoriser 

l’inclusion économique des personnes vulnérables bénéficiant de filets sociaux afin de les sortir progressivement 

du cercle vicieux de la pauvreté. 


